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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 11, substituer au mot :

« recherchent »,

les mots :

« poursuivent comme objectif principal »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de sécuriser l’utilisation de la notion d’utilité sociale au strict 
périmètre du présent projet de loi. Il s’agit d’insister sur la nécessité de poursuivre une utilité 
sociale réelle et non accessoire pour qu’une société commerciale puisse bénéficier de la qualité 
d’entreprises de l’ESS. Il s’agit de se prémunir contre les dévoiements possibles de société qui du 
fait de quelques actions en termes de RSE leur permettrait de prétendre à cette reconnaissance.


